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- E X . T R A I T 
D t ^ R E G I S T R E A U X D É L I B É R A T I O N S 

. JDic Confcil général de la Commune de 
Saint-Omcr, 

JLI 'A M milfept cent quatre-vingt-dix, le vingt-trois Avril, 
dans.rAiTemblée du Confcil général de la Commune de la 
ville de Saint-Omer, convoquée en la forme ordinaire , à 

. laquelle a préfidc- M. le Chevalier de Rofe, Officier Mu-
• nicipal, le Maire abfent. 

Ladite Aflemblée confidérant que ce n'eft pas fur les 
biens pendables de la terre, que le divin Inftituteur de la 
Religion Catholique a fondé (m Eglife •> que c'eft au fein de 
la pauvreté qu'il eft né, & qu'il a enfeigné fa Doctrine, pour 
apprendre aux hommes, que cette Doctrine célefte, contre 
laquelle les portes de l'enfer ne peuvent pas prévaloir, 
triomphéroit toujours indépendamment des fecours hu
mains ; qu'après avoir annoncé à fes Apôtres que (on 
Royaume 'n'était pas de ce monde, il leur a défendu la 
portc-Aion des richelTes, en leur difant : donne^ gratis ce 
que vous ave\ reçu gratis , & ne pojféde^ ni or y ni argent ; 
que d.-.ns les premiers fiécles de l'Fglife ,k il n'y avoit pour 
la fubfiftance de fes Miniftres , que des offrandes qui fe 
diftrib.ioient par les ordres de l'Evêque j que les fidèles, 
allures du bon.emploi de ces obktio.s , y ont ajouté des 
biens immeubles j que l'es Evéques, pour ne s'occuper que 
des chofes fpiritutlles,'fe'font déchargés de l'adminiftRi-
tion des biens temporels, fur des économes qur ont été 
infatués par Ordonnance'du Concile de Calcédoine : que 
Ls dtniers de cotte adminiftration commune, fe diitfi-
buoier.t au Clergé & aux pauvres ; que les Clercs qui ne 
vivoient pas dans la Communauté eccléfiaftique, receVoiait 
par mois, ou par femaine, ce qui étoit néceiTaire à leur 
fubfiftance; que les moines, laïcs dans leur inftitution,' 
vivoient autrefois du travail de leurs mains, pour pouvoir 
«donner plus de fecours aux pauvres j que vers le neuvième 



fiècle, l'impôt de la dîme a été établi pour la fijbfiftànce' 
des-vrais Miniftics des Autels, l'entretien du culte, &.' le 
foulagement des pauvres j que cet impôt d'autant plus dé- ' 
faftrcux , qu'il frappe fur les avances & les fucurs'dcs J a-
boiire.ir.Sj tlt devenu trop conlidérable par les défriche-
inens & l'augmentation des progrès de l'agriculture j que 
Ls changem-.n.s dans l'admimltratiûri de tous ces biens pu
blics, Se kur diftribution abusive, ayant fait naître des 
idées lie propriété particulière, contraire à leur nature, on 
s'eft difpc-nfé d'en acquitta" les charges} que le patrimoine 
des pauvres efl devenu l'objet de la cupidité; ôc que les 
frais 'du culte ont été en grande partie une furcharge pour le 

Confidtrant que des préceptes évangéliques- & de la 
il a turc inconteftable des biens, appelles eccléfiaftiques, il 
réfultc évidemment que les titulaires des bénéfices n'a-
voient que l'adminilcration de cCs biens ; que , fi les loi< 
civiles qui leur ont lailfé cette administration, & qui peu
vent en difpofer autrement, ne les obligent pas à rendre 
compte , il n'eft pas moins vrai que,.dans.le for intérieur, 
jls n'ont pas plus de droit que les Apôtres; que ces titu
laires ne peuvent légitimement vivre de ces biens, appelles 
eccléliaftiqucs, qu'autant qu'ils fervent réellement l'Egl.fe 
à laquelle ils font attachés, fans pouvoir s'en exempter fous 
aucun'prétexte ; que le prix de leurs ferviecs efl: borné à leur 
nécclTaire,' le lurplus du produit des bénéfices appartenant 
aux pauvres, fuivant la règle de l'Apôtre qui d i t , ayant la 
nourriture & de quoi, nous couvrir s fuyons-en contens ; q.ie 
l'oubli de ces vérités a occafionné les plus grands abus, 
contre lefquels ont toujours vainement réclamé les Minif-
tres eifentkls de la Religion, cfue l'on s'efl: permis de ranger 
dans une clalle appellée bas Clergé, m ne leur donnant 
qu'une part trop modique, dans les biens confacrés à l'en
tretien du culte divin qu'ils foiitiennem par leurs travaux ; 

Confidérailt que lorfque l'Alfemblde Nationale s'cfl oc
cupée du foin de réformer ces abus, qui atiroient pu .faire 
perdre l'idée de la véritable Religion, fi elle ne devoir pas 
néceflairementfubfifter jufqu'à laconfommation desfiécle>i. 
les ennemis du bien public ont employé toutes fortes de 
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moyens, pour perpétuer les défordres} qu'après avoir vai
nement tenté de confondre, dans lVlprit du Peuple , k s 
devoirs eflentiels de la divine Religion avec l'intéat pécu
niaire de fes Miniitres, on s'eft permis de foUiciter un Dé
cret pour faire renaître dos perféetuions odic-ufes, contre dts 
François, qui , pour n'avoir pas le bonheur d u r e éclaires 
du flambeau de la vérité, ne font pas moins nos frères ce 
nos Concitoyens, tant dans l'ordre fpîrirucl, que dans' 
l'ordre civile, fuivant les principes de la charité chrétienne 
cV les loix del'Etar, 

Considérant que ce font des bruits alarmans, mécham
ment répandus, qui ont trompé le zèle de'quelques Ci 
toyens de la ville d'Alais, en leur faifant croire que la fui 
catholique étoit en danger, & qu'il croit néceflaire de faiie 
une adreiïe à l'AlIemblée Nationale ; que l'A d'emblée Na
tionale, poftérieurcment à cette adrefle, a déclaré parfoji 
Décret du treize de ce mois, qu'elle n'a & ne peut avoir 
aucun pouvoir à exercer fur les confeiences &fur les opi-
nltnsrèligicufeSj Çt,qne la majejlé de la Jleligion & le ref-
pecl qui lui cjl du, . ne permettent pas quelle devienne le 
f:ijet d'une délibération ; qu'elle a déclaré par le même 
Décret, quefon attachement au culte Catholique, Apos
tolique & Romain ne fauroit être mis en doute., au mo
ment où ce culte va are mis au rang des premières dépenfs 
de l'Etat; que cette auguilc Affemblée en confiant, pac 
fon Décret du quatorze» l'admimllration des biens appelles 
ecc léllaftiques, aux adminijl rations de Département & de 
Diflricl j h réglé que , dans l'état des dépenfes publiques 
de chaque année , il fera porté une fomme fuffifante pour 
fournir aux frais du culte de la Religion Catholique, 
Apoflolique & Romaine j â l'entretien des Miniftres des 
Autels , au foulagement despauves _, & aux penftons des 
Eccléftajliques} tant Séculiers que Réguliers ; que ces Dé
crets auxquels ont coopéré de refpedables Miniftres de h 
Religion, font conformes à fes vrais principes j que cepen-
dant le chapitre de l'Eglife cathédrale de cette Ville, ayant 
conçu les mômes alarmes que plufieurs Citoyens d'Alais, a 
fait réimprimer leur adrefle à PAflemblte Nationale, $c en 
& ùiz préfenter, le vingt-deux de oe mots,' par deux Dépu-
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tes, un exemplaire, tant au Bureau Municipal, qu'au Con-
fcil di l'Adminiftration de la Milice Nationale, en les 
priant de délibérer f jp:.iémenr fur cet objet j que cette 
adrefle répandue dans le public, pourroit faire renaître des 
craintes, dilTipées par les Décrets ci-ddHis rappelles ; que 
ces Décrets nu laiflentricn à délirer aux vrais fidèles, & aux 
vrais Miniftrcs de la Religion, mais qu'il efi: du devoir du 
Confcil-génénl de la Commune, de garantir les Habitans 
de cette Ville de toute iniquietude, & d'empêcher des dt-
viuYmiqui pourroient avoir des fuite; funeftes, contre l'in
tention daiit chapitre; 

Confidéranr uifin, que les alarmes qu'on ne cefTe de ré
pandre , en interrompant les travaux , augmentent le-
nombre des pauvres ; que les fecours extraordinaires don
nés parla caiiïê de la ville, & ceux que les circonstances 
exigent encore , iiéceflitent un impôt, en attendant l'exé-
rution des Pécrcts qui afïuten: le foulagemcnt des mal
heureux , fur '? produit de tous les biens qui y font parti
culièrement confacrés : 

l ia été unanimement réfolu, fur les condufioiYs du Pro
cureur de la Commune : i°. d'adhérer aux Décrets de 
l'Affcmblée Nationale, & notamment à ceux des treize & 
quatorze de ce mois, qui alîurent les fommes nécelïàjres 
pour les frais du culte de la Religion Catholique , Apofto-
lique & Romaine , l'entretien des vrais Minières des Au
tels « îe fouhtgcmcnt des pauvres, & les pendons dés Ecclé-
fiaftiques, tant Séculiers que Réguliers; i°. de demandïr 
d'être antorifé par l'Afïemblée Nationale,' a lever un im-

(iôt denooo j iv . furies propriétés de la Ville ôc Faux-
xnirgs , proportionnément aux vingtièmes , pour ladite 

fournie, payable par les Propriétaires, être employée au 
foulagemcnt des pauvres ouvriers, foit en leur procurant du 
travail, comme autrement. 

A été en outre réfolu de faire imprimer la préfente Déli
bération , publier & afficher par-tout où befoin fera. 

Collatlonné audit Kegijlre par le Secrétaire-Greffier de la 
Municipalité de Saint-Omcr, foujfigné, DU BRGEUCQ. 

A PARIS, DE L'IMPRIMERIE NATIONALE.? 


